


Annexe au rapport d'Orientations Budgétaires 2020 - 
Rapport sur la gestion de la dette de Grand Besançon Métropole 

Rapporteur : Gabriel BAULIEU, Vice-Président 
Commission : Finances, ressources humaines, communication et aide aux communes 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Conformément aux dispositions de la Loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République et dans une volonté de renforcer l'information des élus communautaires et des 
citoyens, Grand Besançon Métropole joint une annexe spécifique en matière de gestion de sa dette 
au ra ort d'Orientations Bud étaires 

1. Eléments contextuels 2019 et perspectives pour 2020 

L'année 2019 a été marquée par une succession de baisses de taux atteignant des records 
historiques. Au cours de l'été, et même durant l'automne, certaines collectivités ont ainsi pu emprunter 
à des taux fixes inférieurs à 0,50 % sur des durées de 15 ans. 

Ces baisses ont été alimentées par les politiques monétaires toujours accommodantes de la Banque 
Fédérale Américaine et de la Banque Centrale Européenne (La BCE ayant maintenu son principal 
taux directeur à O % cette année, la Fed ayant baissé son taux de 0, 75 % en deux fois, pour atteindre 
1, 75 % en cette fin d'année) et par les tensions commerciales internationales. 

L'exercice 2020 s'annonce dans la même tendance, avec une inflation toujours basse qui va inciter 
les banques centrales à maintenir leurs taux à des niveaux faibles pour soutenir l'activité. La difficulté 
sera cependant pour elles d'éviter la création d'une nouvelle bulle économique et de maintenir la 
confiance des prêteurs dans une économie dont les taux d'intérêts sont durablement négatifs. 

Il. Situation de Grand Besançon Métropole en 2019 et orientations pour 2020 

N Les emprunts mobilisés en 2019 

En 2019, 2 prêts ont été mobilisés par Grand Besançon Métropole : 
un prêt de 2 000 000 €, signé avec la Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre du 
nouveau contrat de prêt Mobi-Prêt pour le budget annexe Transports. li s'agit d'un prêt indexé 
sur Livret A+ 0,75 %, d'une durée de 25 ans. 
un prêt de 350 000 €, indexé sur Euribor 3 mois + 0,49 % sur une durée de 15 ans, pour 
lequel une commune s'était engagée avec la Caisse d'Epargne de Bourgogne-Franche 
Comté pour des travaux de voirie préalablement à la reprise de cette compétence au 
01/01/2019. 

Les autres budgets n'ont pas eu recours à l'emprunt pour le financement de leurs investissements. 

B/ Les besoins 2020 

Pour 2020, au stade des orientations budgétaires, le besoin de financement par emprunt, tous 
budgets confondus, est de 20,9 M€. 
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Il se décompose de la façon suivante : 
Budget Principal : 4,5 M€ 
Budget Assainissement : 9, 1 M€ 
Budget Eau : 3,2 M€ 
Budget Transports : 1,3 M€ 
Budget Chauffage Urbain : 2,6 M€ 
Budget Déchets : 0,2 M€ 

Ce montant sera amené à évoluer en décision modificative, notamment après affectation du résultat 
des différents budgets. 

Ill. La gestion active de la dette de Grand Besançon Métropole 

Au 31/12/2019, l'encours de dette de Grand Besançon Métropole s'élève à 178,9 M€, tous budgets 
confondus, avec un taux moyen de 2,39 %. 
Fin 2018, avant le transfert des compétences Voirie et Réseaux de Chaleur ou de Froid Urbain, pour 
lesquelles 59 prêts ont été transférés par les communes, il s'élevait à 170 M€ et affichait un taux 
moyen de 2,61 %. Au 1er janvier, après transfert, l'encours était de 192, 1 M€ et le taux moyen était de 
2,51 %. 

A la suite de ce transfert, l'encours de dette du budget principal a fait l'objet de remboursements 
anticipés pour certains prêts à taux fixes élevés auprès de la Banque Populaire de Bourgogne 
Franche-Comté, pour lesquels les indemnités de remboursement anticipé étaient inférieures aux 
montants des intérêts restant à courir. 
Cela s'est traduit par le remboursement de 14 prêts, pour un capital restant dû de près de 2, 1 M€. 
Les indemnités de remboursement payées s'élèvent à 76 K€. Compte tenu des intérêts restant à 
payer sur la durée résiduelle des prêts soit 336 K€ (jusqu'en 2038), les économies de frais 
financiers réalisées sont de 244 K€. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa gestion active de la dette, Grand Besançon Métropole a également 
remboursé par anticipation sans refinancement plusieurs prêts à taux fixes élevés auprès de la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole pour le budget Eau. Cela s'est traduit par le remboursement de 5 
prêts, pour un capital restant dû de près de 1,2 M€. Le montant des indemnités payées s'élève à 
124 K€ et les intérêts intercalaires à 4 K€. Compte tenu des intérêts restant à payer sur la durée 
résiduelle des prêts (jusqu'en 2031) soit 190 K€, les économies de frais financiers réalisées 
sont de 62 K€. 

Au 31/12/2019, l'encours de dette (178,9 M€) se répartit de la façon suivante entre les différents 
budgets: 

Répartition de l'encours par budqet 

Transports 
118.2 M€ - 66% 
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Principal 
12,5 M€ - 7% 

CRR 
3,2 M€ - 2% 

Chauffage Urbain 
15,4 M€- 9% 

Eau 
7,6 M€ - 4% 

Assainissement 
22 M€ -12% 
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La stratégie d'emprunt et de gestion active de la dette de Grand Besançon Métropole est guidée par 
les principes suivants, qui combinent la prudence indispensable à une gestion responsable des 
deniers publics, avec la recherche de la performance afin que ceux-ci soient utilisés de la façon la 
plus efficace. 

Ainsi, GBM s'efforce de : 
veiller à une répartition appropriée de l'encours entre dette à taux fixes et à taux variables ; 
saisir les opportunités offertes par les marchés financiers ; 
mettre en concurrence un nombre important de partenaires bancaires ; 
refuser toute proposition bancaire présentant un risque sur le long terme. 

Ces orientations guident les consultations menées par GBM. Les indicateurs présentés ci-après 
permettent d'en apprécier le respect. 

En premier lieu, l'encours de dette ne comporte ainsi aucun emprunt structuré, tels qu'ils sont codifiés 
par la charte Gissler : l'intégralité de l'encours est ainsi classé dans la catégorie des produits les plus 
simples et sécurisés (1 A). 

Indices sous-jacents, Classification des 
produits GBM 

1 Indices zone euro Tous les emprunts de 
GBM 

Indices inflation française ou 
2 inflation zone euro ou écart entre 

ces indices 

3 Ecarts d'indices zone euro 

Indices hors zone euro. Ecart 
4 d'indices dont l'un est un indice 

hors zone euro 

5 Ecart d'indices hors zone euro 

Structures Classification des 
produits GBM 

Taux fixe simple. Taux variable simple. 
Echange de taux fixe contre taux variable ou Tous les emprunts de A im.ersement. Echange de taux structuré contre 
taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux GBM 

variable simple plafonné (cap) ou encadré (tunnel) 

B Barriére simple. Pas d'effet de le\àer 

C Option d'échange (swaption) 

D 
Multiplicateur jusqu'à 3 ; 
multiplicateur jusqu'à 5 capé 

E Multiplicateur jusqu'à 5 

Au 31/12/2019, la répartition de l'encours entre taux fixes et taux variables s'approche d'une 
répartition 2/3 de taux fixes et 1/3 de taux variables, considérée comme équilibrée: 

Répartition de l'encours par type de taux 

TAUX FIXES 
105,6 M€ - 59% 

TAUX VARIABLES 
73,3 M€ - 41% 

Enfin, Grand Besançon Métropole travaille avec un large panel d'établissements, dont certaines 
agences locales, suite au transfert des prêts contractés par les communes avant les transferts de 
corn pétences. 
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Les 5 principaux partenaires de Grand Besançon Métropole, parmi les 16 établissements prêteurs du 
Grand Besançon, sont les suivants : 

Caisse des Dépôts et Consignations, 88,3 M€ 
Banque Européenne d'investissement, 51, 7 M€ 
Crédit Agricole CIB, 10,2 M€ 
Caisse d'Epargne de Bourgogne Franche-Comté, 8, 1 M€ 
Caisse Française de Financement Local, 5,2 M€ 

IV. Les emprunts liés au TCSP 

Le financement des projets TCSP est assuré au moyen de deux conventions de financement auprès 
de la Banque Européenne d'investissement (70 M€, entièrement mobilisée) et de la Caisse des 
Dépôts et Consignations ( convention de 93, 71 M€). Cette dernière a pris fin en 2019 avec la 
conclusion d'une convention Mobi-Prêt. 

A ce jour, la somme des tirages sur ces conventions s'élève à 148,9 M€ et se décompose en 10 
lignes: 

2 tirages BEI pour un montant total de 70 M€ entièrement adossés à des taux fixes (2,933 % 
et 2,71 %), 
2 tirages CDC pour un montant total de 21 M€ entièrement adossés à des taux fixes (3,54 % 
et 3,47 %), 
2 tirages CDC pour un montant total de 27 M€ indexés en Euribor 3 mois et faisant l'objet de 
cotations régulières en vue d'un éventuel passage à taux fixe (marges de 1,19 % et 1,69 %), 
4 tirages CDC pour un montant total de 30,9 M€ indexés en Livret A+ 1 % et faisant l'objet de 
cotations régulières en vue d'un éventuel passage à taux fixe (à ce jour le Livret A s'élève à 
0,75 % + marge de 1 % soit 1,75 %). 

Repartitîon des tiraqes par index 
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L'encours de dette TCSP est majoritairement positionné à taux fixes. En ce qui concerne les taux 
variables, si leur taux est actuellement bas, des cotations sont régulièrement sollicitées auprès de la 
CDC pour un passage de ces enveloppes à taux fixe, en fonction de l'évolution des conditions de 
marché. 

Le 20 novembre 2019, un nouveau contrat de prêt intitulé Mobi-Prêt d'un montant de 13 M€ a été 
signé entre Grand Besançon Métropole et la Caisse des Dépôts et Consignations en réaménagement 
de la convention de 93,710 M€. Le contrat a rendu caduque la convention précédente et permet 
d'éviter le paiement d'une indemnité de l'ordre de 268 K€ sur un solde actuel non mobilisé de 14,810 
M€ (la convention initiale devant être entièrement mobilisée au 31/12/2019). 

Les conditions financières du Mobi-Prêt sont les suivantes : 

Livret A+ 0,75 % (contre Livret A +1 % dans la convention précédente) 
Durée des emprunts : 25 à 40 ans 
Commission de dédit: 1 % des sommes non mobilisées 
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Phase de mobilisation des fonds de 5 ans de 2019 à 2024 revolving ou non 
Commission d'instruction d'un montant de 7 800 € (0,06 % du montant total) 
Commission de ligne renouvelable d'un montant de 5 000 € 
Indemnité de remboursement anticipé : indemnité actuarielle. 

Un emprunt d'un montant de 2 M€ a été mobilisé le 31 décembre 2019 sur ce nouveau prêt transports 
ce qui porte l'encours TCSP au 31 décembre 2019 à 117,5 M€. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté débat du rapport sur la gestion de dette de Grand 
Besançon Métropole. 

Conformément à l'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités territoriales, il est pris 
acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 105 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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